
Renseignements
complémentaires :

04.66.31.68.85
www.ccmontlozere.fr

COMMENT CANDIDATER ?

ACTIVITÉS COMPLÉMENTAIRES AUTORISÉES

GESTIONNAIRE 

ÉTANG DE PÊCHE

LA BASTIDE PUYLAURENT

MODALITÉS DE
MISE À DISPOSITION

DU SITE

L’ACTIVITÉ OBLIGATOIRE

Envoyez une lettre de motivation et votre CV
Par voie postale à l’adresse suivante :
Communauté de communes Mont-Lozère
Route du Mont-Lozère, Le Bleymard
48190 MONT-LOZERE ET GOULET
Ou par mail : accueil@ccmontlozere.fr

La Communauté de communes Mont-Lozère recherche un
délégataire pour gérer l’activité touristique et ludique à
l’étang du Béal, sur la commune de La Bastide-Puylaurent
(48) pour la saison estivale 2026.

Mise et maintien en eau de l’étang à compter du 1er
mai, dans le respect des débits maximaux imposés

Achat, introduction et gestion des stocks de truites
arc-en-ciel (oncorhynchus mykiss)

Gestion de l’activité de pêche : location de matériel,
surveillance, vente des poissons

APPEL À CANDIDATURES
MAI À SEPTEMBRE 2026

Le gestionnaire du site pourra proposer un service de
petite restauration rapide et organiser des évènements
autour de la pêche. L’exercice de toute autre activité sera
soumise à l’accord préalable de la CC Mont-Lozère.

Vidange de l’étang à compter du 15 septembre

Entretien du site tout au long de la période d’activité

CONVENTION ANNUELLE
renouvelable

auprès du SIVOM de la Haute Allier

LOYER : 100 €/MOIS

PROVISION : 150 €/MOIS

ABONNEMENT EAU
POTABLE À SOUSCRIRE

pour charges d’électricité

n°DDT-BIEF-2021-069-0002 du 10/03 
n°DDT-BIEF-2023-125-0003 du 05/05

EXPLOITATION DU SITE
ENCADRÉE PAR ARRÊTÉS
PRÉFECTORAUX : 

sur 5 mois

Avant le 13 février 2026


